
 [Fetwa concernant l'obligation de mettre en garde contre les semeurs de troubles dans les 

pays musulmans] 

Fetwa (sentence) de sa Bienveillance: l'illustre érudit, Dr et cheikh Sâleh El Fewzên 

-Puisse Allâh le préserver!- 

Membre du Comité des Grands-savants en Arabie 

 

Auditionnée, retranscrite et traduite par: 

Aboû Fahîma 'Abd Ar-Rahmên Ayad 

 

Au Nom d'Allâh, le Tout-Miséricordieux, le Tout-Miséricordieux 

Question: Il y a des gens qui incitent à répandre les troubles (fitèn) dans les pays musulmans, 

parmi les prôneurs de l'égarement; de ce fait, mettrons-nous en garde contre eux et 

démonterons-nous aux gens que ces semeurs de troubles sont dans l'égarement, ou devrons-

nous garder le silence? 

Réponse de sa Bienveillance: Il ne vous est pas permis de vous taire! Bien au contraire, ceux 

dont vous savez qu'ils constituent ce danger, cet égarement et ce mal, tout en étant présents 

entre les musulmans, ceux-là, il est obligé de les montrer, mettre en garde contre eux et 

dévoiler ce qu'ils cachent; et ce afin que les musulmans soient en sécurité contre leur mal, et 

pour aussi que la société soit sécurisée contre leur danger. Il n'est pas permis de se taire au 

sujet de tels gens! 

Texte source: 

 بسم ه الرحمن الرحيم

 :السؤا

ك ين با في للفتن ُ ي ُ من هن سل ،الضُ  ع من ال م ن حَ  هل ا يَ ن من  أ ضا على مأن ُ سللن ُ ن 
ت؟  نس

 :الجوا

م ت مل ُعَُ من !وتالسُ  يجو ا ا من ا ال ه ا االضُ  ه ين أ بين مه ُ ،ُ الشُ  ه سل  يجب ال
م ن يالت ُ بي م ح َُسُ م كشف من س نَُيأمَُ ىحت ُ هم،تو وال ُ  من ل ع يأمن حتى هم،ش جت  من أيض ال

هم؛ ل على وتالسُ  يجو ا خ  !هؤاء م

 


